
PROCES-VERBAL DE LA 3ième ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 

L’ASSOCIATION INTERVILLAGE POUR UN ENVIRONNEMENT 

SAIN le 1er juin 2015 à 19h00 

 

Le premier juin deux mille quinze, l’Assemblée Générale de l’Association 

InterVillage pour un environnement sain s’est tenue à la salle des fêtes 

d’Heuringhem à 19h00, sous la présidence de Jean-Michel JEDRASZAK, 

président de l’association. 

 

Nombre de présents : 34 Heuringhemois, 24 Ecquois, 3 Extérieurs soit 61 adhérents. 

Nombre de représentés : 59 procurations 

Le président annonce l’ordre du jour : 

- Approbation du PV de la 2ième AG du 13 Juin 2014. 

- Lecture et rapport du budget. 

- Rapport moral et d’activité. 

- Présentation et élection du Conseil d’Administration et du Bureau. 

- Orientations 2015/2016. 

- Questions diverses. 

 

1) Approbation du Procès-Verbal de la 2ième AG du 13 Juin 2014 : 

Après présentation du PV de la 2ième AG du 13 Juin 2014, l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le Procès-

Verbal. 

2) Rapport financier : 

Présenté par la trésorière : Johannie FAILLIE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

Après lecture du rapport financier relatif aux comptes de l’association pour l’exercice 2014, l’Assemblée Générale 

approuve le dit budget. Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

3) Rapport moral et d’activité : 

Le président reprend les actions juridiques qu’à mener AIVES ainsi que les actions judiciaires menées à son encontre.  

 

Actions juridiques : 

 

- La composition de l’AFR :  

▪ L’affaire est toujours pendante au niveau du TA de Lille !  
Le dossier est clos, nous attendons le jour de l’audience. Pas de nouvelles à ce jour. AIVES 
est toujours convaincue de la non- existence légale de l’AFR d’Ecques, la dissolution de cette 
structure nous semble aller de soi !  

▪ Un souhait : AIVES ne peut pas s’impliquer davantage dans ce dossier des chemins AFR 

d’Ecques, la municipalité d’Ecques a peut-être plus de possibilités que nous, elle semble 

avoir débuté des démarches, … 

 

- Le permis de construire : 

 

Le président présente l’historique du permis de construire : 

- 2 juillet 2012 : dépôt au Tribunal Administratif de Lille d’une requête en annulation du permis de construire 
par des habitants d’Heuringhem et d’Ecques.  



- Début septembre 2013 : l’EARL Bridault-Chevalier débute les travaux de la porcherie.  
- Début octobre 2013 : requête en référé suspension auprès du TA de Lille.  
- 18 octobre 2013 : audience au TA de Lille sur le référé suspension.  
- 28 octobre 2013 : décision du TA de Lille de suspendre les travaux de la porcherie industrielle d’Heuringhem 

!!!  
- C’était une première victoire pour les habitants d’Heuringhem et d’Ecques.  
- 19 mai 2015 : audience sur le fond du dossier. Nous sommes en attente du résultat !  
- Nous espérons une annulation partielle du permis de construire.  
- Cela ouvrirait la voie à un permis modificatif. 

 

- L’Autorisation à exploiter : 

 

La requête est déposée par AIVES et des habitants le 27 Mars 2014. Deux autres requêtes ont été déposées 

par les municipalités d’Ecques et d’Heuringhem. Le dossier « autorisation à exploiter » n’est pas encore clos : 

nous en sommes au niveau des échanges de mémoires. AIVES est toujours dans la constitution du dossier 

avec l’aide de son avocat !  

Les arguments pour faire annuler l’arrêté d’AE ne manquent pas. 

 

 
Quels arguments pour cette requête en annulation ? 

 

 Sur le fond : Irrégularités au niveau de l’Enquête Publique, 

 

 Sur la forme :  

-Insuffisances de l’étude d’impact. (NATURA 2000 et autres). 

-Erreur de quantification de l’ammoniac. 

-Plan d’épandage considérablement remanié. (+de 30% de surface d’épandage supprimée).  

-Non-respect des Meilleures Techniques Disponibles. Les surfaces émettrices lisier/air. Les fosses à lisier. …… 

-Flou sur les méthodes d’épandages.  

-Flou sur les méthodes de calcul des réductions d’émission de NH3. 
 

 Actions judiciaires : 

 

Un nouveau front, judiciaire celui-là : L’assignation de AIVES et de son Président au Tribunal de Grande 

Instance de Saint-Omer ! 

AIVES et son président sont assignés au TGI de Saint-Omer en tant que personne pour : 

- préjudice « considérable » 

- violation d’une propriété privée. 

 
Il existe une différence de nature entre les procédures juridiques et les procédures judiciaires.  
 
AIVES ne s’attaque nullement à des personnes mais à des arrêtés, force est de constater que la partie adverse n’a 
pas la même mentalité ! Les deux arrêtés que nous contestons sont : 
 
               - Municipaux pour ce qui concerne le permis de construire.  
               - Préfectoraux pour ce qui concerne l’autorisation à exploiter. 

 



Sur le front judiciaire, AIVES et son Président gagnent ! 

 

Le vendredi 27 mars 2015, le jugement du Tribunal de Grande Instance de Saint-Omer 

déboute l’EARL Bridault-Chevalier et le Centre de Documentation des Métiers du Porcs de 

toutes leurs demandes que nous qualifierons de "farfelues". 

Voir ci-dessous des extraits du jugement du TGI de Saint-Omer et le tract d’AIVES annonçant 

la bonne nouvelle : 

  

 



 

 

 

 



 

 
L’EARL BRIDAULT-CHEVALIER FAIT APPEL DE LA DECISION DU TGI DE SAINT-OMER AUPRES DE LA COURS DE DOUAI 

!!! Malheureusement, ils s’enfoncent dans les procédures judiciaires : 

 

Les trois actions juridiques ont un coût énorme !!!  
L’assignation au TGI de Saint-Omer également !!!  
 
Pour les mener à bien, nous avons impérativement besoin, chaque année, de vos adhésions et cotisations, voire de 

vos dons. 

Point sur les actions médiatiques : 

Il y a eu moins d’actions hors d’HEURINGHEM et ECQUES en 2014/2015 !  

1 Nous nous sommes focalisées principalement sur le soutien à l’association NOVISSEN qui lutte depuis plus de trois 

ans contre le projet Ramery de la ferme des 1 000 vaches à Drucat. 



2 En lien avec cette ferme des 1 000 vaches, nous avons manifesté par deux fois à Amiens notre solidarité avec les 

militants de la "Confédération Paysanne" poursuivis pour dégradations dans ladite ferme ; dégradations au 

demeurant mineures par rapport aux dégradations commises par d’autres (sic) qui ne sont jamais poursuivis !!! 

petit reportage photo : 

 

 

 



Les Actions moins visibles : 

1 Constitution des dossiers pour notre recours contre l’Autorisation à Exploiter. 

Certes non visible, l’étude du dossier en vue de notre recours contre l’Autorisation à Exploiter demande beaucoup 

de temps et de patience. Voir les arguments supra. 

2 Suite de la constitution du collectif informel : « Le Collectif Plein Air » 

- La constitution du collectif informel qu’AIVES a initié avec quelques autres se poursuit. Le Collectif Plein Air 

commence réellement à prendre son envol au niveau national. 

- AIVES à Hillion les 14 et 15 septembre 2013 : La création ! 

 

- Rappel des associations du Collectif Plein Air (non exhaustif) 

 



- Quelques exemples d’actions de ce collectif depuis sa création : 

•Contre les publicités mensongères (savoir ce que l’on mange):  
-Le jambon de Bayonne  
-La pub de Cora  
 
•Campagne dans plusieurs pays de l’union européenne contre le caillebotis intégral comme MTD  
 
•Publication d’argumentaires  (travail d’AIVES):  
-Élevage et antibiorésistance  
-Élevage, ammoniac, particules fines et santé  
 
•Conseils d’ordre juridique à d’autres associations 

Le président rappelle que toutes les informations sur le Collectif Plein Air se trouvent sur son site : 

www.collectifpleinair.eu 

Mais aussi sur les réseaux sociaux : Facebook et Twitter 

 

« LA VOIX DU NORD » DE CE JOUR, 1er JUIN 2015 ! 

Le Président relate un article du quotidien « La Voix du Nord » publié le matin même de l’AG : dans le Nord de la 

France, l’espérance de vie est inférieure à la moyenne nationale, pire, nous sommes la région de France où 

l’espérance de vie est la plus faible. La pollution de l’air n’est pas étrangère à ce triste constat, pas la peine de 

rajouter une porcherie industrielle qui émet de l’ammoniac ! 

                      

 

En conclusion : 

QUEL EST LE RAPPORT BENEFICE / RISQUE  

POUR LES HABITANTS DE NOS VILLAGES 

 D’UNE PORCHERIE INDUSTRIELLE A HEURINGHEM ? 

La porcherie industrielle d’Heuringhem, ce ne sont pour nous, habitants d’Heuringhem et d’Ecques, que 

des nuisances pour la création d’un emploi à temps partiel (0.4) probablement précaire ! 

http://www.collectifpleinair.eu/


Il faut continuer notre action contre ce projet, toujours en respectant les personnes et en lien avec 

d’autres associations. 

Après lecture du rapport moral et d’activité pour l’exercice 2014, l’Assemblée Générale 

approuve le dit rapport. Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

4) Élection des membres du Conseil d’Administration : 

Le président propose la liste suivante pour la composition du Conseil d’Administration : 

 

Ce Conseil d’Administration reste identique à celui de 2014 à l’exception Monsieur Ph. LECOCQ qui a décidé de se 

retirer. Personne ne s’est proposé pour rejoindre le CA dans les délais impartis. 

Après lecture de la composition des membres du Conseil d’Administration pour l’exercice 2015-2016, l’Assemblée 

Générale approuve ce Conseil d’Administration. Il est adopté à l’unanimité. 

 

5) Orientations 2015/2016 : 

◼ Le Président propose les orientations suivantes pour le prochain exercice : 
 
1 CONSOLIDATION DE NOTRE ASSOCIATION.  
LUTTE CONTRE LA PORCHERIE INDUSTRIELLE D’HEURINGHEM !!  
 
- poursuite des actions locales.  
- poursuite de l’étude des dossiers.  
- action(s) au Tribunal Administratif de Lille.  
- défense au TGI de Saint Omer.  



 
2 VIGILANCE POUR GARDER NOTRE ENVIRONNEMENT SAIN.  
SOLIDARITE AVEC LES AUTRES ORGANISATIONS CONTRE LES ELEVAGES INTENSIFS.  
- soutien à NOVISSEN  
- soutien à la Confédération Paysanne.  
- renforcement du Collectif Plein Air.  
- participation à des actions nationales.  
 
3 LUTTE POUR LE BIEN ÊTRE ANIMAL. 

◼ Le Président appelle déjà à une première mobilisation d’après AG pour soutenir une fois de plus les 9 militants de 
la Confédération Paysanne qui passeront en appel devant le Tribunal d’Amiens. 
 

AIVES appelle à la solidarité : Tous à Amiens le Mercredi 17 Juin 2015 : 

 

Le Collectif Plein Air appelle également à ce rassemblement. 

 



 

◼ Le Président informe l’AG qu’AIVES participera à Loos-en-Gohelle, le dimanche 5 Juillet 2015, à la 2ème Fête de 

l’agriculture paysanne. Critiquer et combattre les élevages industriels, c’est bien, montrer qu’une autre voie est 

possible, c’est indispensable ! 

 

 

6) Focus : Un point spécial sur le nombre d’animaux dans la porcherie ! 

Avant de conclure cette 3ème Assemblée Générale, le Président souhaite faire une mise au point claire, et sans appel possible, sur le nombre 

d’aniamaux en présence permanente sur le site prévu d’Heuringhem ! 

Cette mise au point s’impose après la publication d’un article plutôt étrange dans le quotidien « La Voix du Nord », article que nous 

reproduisons ci-dessous. La journaliste a tenté d’y voir clair, elle est dans le flou le plus total et dans une confusion difficilement 

compréhensible en voulant comparer des types d’élevages différents ! 

Pourtant, en reprenant simplement les chiffres fournis par l’EARL Bridault-Chevalier, il est simple de calculer le nombre d’animaux en présence 

permanente ainsi que le taux de remplissage de la porcherie ! 

Nous espérons que la journaliste saura démentir ses propos dans un article rectificatif aussi important en terme de place dans son journal que 

son article alambiqué et faux du 27 mai 2015 ! 

Le délire sur le nombre d’animaux : 

Suite et fin, du moins nous l’espérons, sur le nombre d’animaux en présence permanente 

dans le projet de porcherie d’Heuringhem. 



Article de La Voix du Nord :  

 

 

La journaliste par un calcul alambiqué conclut à un nombre de bêtes qui se situerait 

entre 2250 et 3400 !!! 

Qu’en est-il ? Plusieurs types de calculs donnent le même résultat : environ 4500 

animaux. 

Quels sont les chiffres donnés par l’EARL-Bridault-Chevalier : 

1)  Lettre de demande au préfet – Dossier ICPE page 3 – 26 Fevrier 2011 

 



2)  Arrêté d’autorisation signé du préfet le 29 Mars 2013 – Page 5 

 

3)  5.4.1.1 Production de gaz à effet de serre – Dossier ICPE page 98 

 

4)  Couverture « Prévision budgétaire » 21 01 2010 

 

 



« Prévision budgetaire » 21 Janvier 2010 page 21 

 

De ces 4 documents, il ressort clairement que les chiffres de la journalistes sont faux ! 

Nous prenons pour notre démonstration les chiffres donnés dans les prévisions budjétaires, chiffres qui servent de 

base pour analyser les capacités financières de l’EARL.  

 

 

 



 
Les porcs sont vendus à 6 mois.  
Il faut donc 6 mois pour qu’un porc charcutier sorte de la porcherie.  
Il y a donc 7 994 / 2 = 3 997 porcs en permanence en période de croissance 

 
•Il y a donc 4 000 porcs en période de croissance, de la naissance à la sortie pour l’abattoir.  

•Il y a 312 truies dont 288 truies productives.  

•Il y a 42 cochettes.  

•Il y a 1 verrat.  

•Il y a chaque année environ 500 porcs en période de croissance qui meurent avant la sortie pour l’abattoir, 

cela représente 125 porcs présents en permanence avant la survenue du décès (calcul en considérant un âge 

moyen de décès à 3 mois).  

Cela fait un total d’environ 4 480 animaux en présence permanente !  
Dans ce chiffre de 4 480 sont bien sûr inclus les porcelets de la naissance à leur sevrage à 3 semaines, êtres vivants 

doués de sensibilité ! 

4500 animaux au minimum en présence permanente ! 

 

 

LOCAL  Nombre de places  
La quarantaine  28  
Le bloc de saillie  92  
Le bâtiment de gestantes  250  
La case à verrat  1  
Les maternités  72  
La nurserie  864  
Le pré-engraissement  864  
Les salles d’engraissement  2496  
TOTAL  4 667  

 
La production de porcelets sevrés est de 8 611 par an (52 semaines).  
Les porcelets sont retirés de leur mère à 3 semaines. 8611/52 x 3 = 497 porcelets présents en maternité.  
4 480 – 497 = 3 983 animaux pour 4 667 places.  
 



Taux d’occupation des bâtiments : 𝟑𝟗𝟖𝟑/𝟒𝟔𝟔𝟕 x 100 = 85% environ 

 

Nous espérons que les journalistes s’abstiendront désormais de donner des chiffres farfelus ! 

 

7 Questions diverses : 

Aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, le Président prononce la fin de l’Assemblée Générale 

à 20h30.  Après avoir remercié les participants, il les invite à partager le verre de l’amitié. 

 

Le Président : Jean-Michel JEDRASZAK. 

La Secrétaire : Aurélia VASSET. 


